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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale constate que le mandat du Commissaire aux Comptes arrive à son terme à 
l’issue de la présente Assemblée. La Société ne dépassant pas les seuils prévus par les dispositions 
légales, et n’étant plus tenue de nommer un Commissaire aux Comptes, elle décide ne pas renouveler 
son mandat et de ne pas procéder à son remplacement. 
 
 

ADOPTION 
 
Cette décision a été adoptée à l’unanimité par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en date du 16 
mai 2024. 
 
 
 
        Certifié conforme 
        Le Président 
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